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22 décembre 2011 

 
NOTIFICATION AUX PARTIES 

 

 
NOUVEAUX SIGNATAIRES DU MdE DES RAPACES 

 

  

Le Secrétariat de la Convention sur la Conservation des espèces migratrices appartenant à la 

faune sauvage (CMS) dans sa capacité de dépositaire du Mémorandum d’Entente sur la 

Conservation des Oiseaux de Proies Migrateurs d’Afrique et d’Eurasie est heureux de vous 

informer que: 

 

Les pays suivant ont signé le Mémorandum d’Entente sur la Conservation des Oiseaux de 

Proies Migrateurs d’Afrique et d’Eurasie (MdE des Rapaces) à la COP10 de la CMS à 

Bergen en Norvège : 

 

Belgique  21 novembre 2011 

Danemark    

Union Européenne   

Allemagne 

Ghana    

Italie       

Roumanie  

 

Monaco    25 novembre 2011 

 

Le MdE est en vigueur depuis le 1
er

 novembre 2008. Pour les nouveaux signataires énumérés 

ci-dessus le MdE est entré en vigueur le 1
er

 décembre 2011.  

 

Ceci porte à 38 le nombre total de signataires au 1
er

 décembre 2011. 

 

En outre, le 16 décembre 2011, l’Association Internationale pour la Fauconnerie et la 

Conservation des rapaces a signé le MdE en tant qu’Organisation partenaire. Avec Birdlife 

Internationale et le Secrétariat de la CMS ceci porte à trois le nombre d’organisation 

partenaire. 

 

 


